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PROJETS D'AMENDEMENT AU REGLEMENT TYPE SUR LE TRANSPORT
DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Utilisation des emballages et des GRV

Emballage d'objets appartenant aux classes 2 à 6, 8 et 9

Transmis par l'expert du RoyaumeUni

Information :

A la dixneuvième session du Comité d'experts (211 décembre 1997),
l'expert du RoyaumeUni a proposé, dans le document ST/SG/AC.10/R.519,
d'inclure dans les Recommandations de l'ONU des dispositions d'emballage plus
précises afin d'uniformiser les prescriptions applicables aux divers modes de
transport. Le Comité a accepté le principe de cette proposition et décidé
qu'un document détaillé serait élaboré au cours de la période biennale.

Proposition :

L'expert du RoyaumeUni propose des prescriptions d'emballage pour les
objets de différentes classes, qui pourraient être ajoutées à la section 4.1.4
de la onzième édition des Recommandations de l'ONU restructurées.

Ce document est destiné à servir de base de discussion et ne doit pas
être considéré comme un texte définitif. L'expert du RoyaumeUni examinera
attentivement toutes les observations qui auront été formulées par le
SousComité à la présente session afin de présenter des propositions formelles
à la réunion de décembre.
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LISTE D'OBJETS DANS L'ORDRE DES NUMEROS ONU
ET PRESCRIPTIONS D'EMBALLAGE

No ONU CLASSE PRESCRIPTION OBSERVATIONSGROUPE
D'EMBALLAGE

NOUVELLE

D'EMBALLAGE
1044 2  Classe 2
1057 2  204
1324 4.1 III 404
1331 4.1 III 405
1700 6.1 II P002
1774 8 II P001
1944 4.1 III 405
1945 4.1 III 405
1950 2  Classe 2
2016 6.1 II Classe 6.1 Supprimer le

groupe d'emballage
2017 6.1 II Classe 6.1 Supprimer le

groupe d'emballage
2028 8 II Classe 8 Supprimer le

groupe d'emballage
2037 2  Classe 2
2254 4.1 III 405
2623 4.1 III P002
2794 8 III Supprimer le ADD1

groupe d'emballage accumulateurs
2795 8 III Supprimer le ADD1

groupe d'emballage accumulateurs
2800 8 III Supprimer le ADD1

groupe d'emballage accumulateurs
2807 9 III Classe 9
2857 2  Classe 2 Supprimer le

groupe d'emballage
2870 4.2 I P400 ADD1 Ajouter une

nouvelle note
2990 9  Classe 2 Supprimer le

groupe d'emballage
3028 8 III Supprimer le ADD1

groupe d'emballage Accumulateurs
3072 9  Supprimer le ADD1 Dispositifs

groupe d'emballage de sauvetage
3090 9 II 905
3091 9 II 905
3150 2  Classe 2
3164 2  Classe 2
3165 3 I P302
3166 9   Transport aérien

seulement. Pas
de proposition

3171 9   Transport aérien
seulement. Pas
de proposition

3268 9 III 908
3270 4.1 II P002
3292 4.3 II P002
3316 9  Classe 9
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INSTRUCTION D'EMBALLAGE

CLASSE 2

NUMERO ONU 1057

P204 PRESCRIPTION D'EMBALLAGE P204

Cette prescription d'emballage s'applique aux briquets ou recharges pour
briquets contenant un gaz inflammable. Les dispositions générales d'emballage
figurant à la section 4.1.1 sont applicables. Les emballages ne sont pas tenus
de satisfaire aux prescriptions du chapitre 6.1 concernant les épreuves et le
marquage. Les briquets et recharges pour briquets contenant un gaz inflammable
doivent satisfaire aux prescriptions suivantes :

1) Les briquets et recharges pour briquets doivent être munis de dispositifs
de sécurité pour empêcher le fonctionnement accidentel pendant le
transport;

2) La phase liquide ne doit pas dépasser 85 % du volume de chaque réservoir
à 15 °C;

3) Chaque dispositif, y compris les fermetures, doit pouvoir résister sans
présenter de fuite ou de rupture à une pression interne supérieure à
deux fois la pression de vapeur du contenu à 55 °C;

4) Les commandes de soupape et les dispositifs d'allumage doivent être fermés
hermétiquement, immobilisés ou bloqués ou encore conçus de manière à
éviter tout fonctionnement ou fuite du contenu pendant le transport;

5) Les dispositifs doivent être placés ensuite dans un emballage conçu ou
installé de manière à empêcher tout mouvement du dispositif proprement
dit;

6) Les objets doivent être placés dans des emballages extérieurs solides.

Supprimer la disposition spéciale 229.

Supprimer la disposition spéciale 201.

NUMEROS ONU 1044, 1950, 2857, 2990, 3150, 3164

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 2)

Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages ne sont pas tenus de
satisfaire aux dispositions du chapitre 6.1.

Les aérosols doivent être munis de dispositifs de protection contre une
décharge accidentelle.

Supprimer la disposition spéciale 229.

Supprimer le groupe d'emballage pour les numéros 2857 et 2990.

Dans la disposition spéciale 190, supprimer l'avantdernière phrase.
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CLASSE 3

NUMERO ONU 3165

P302 PRESCRIPTION D'EMBALLAGE P302

Les réservoirs de carburant pour moteur de circuit hydraulique d'aéronef
doivent comprendre :

a) Un récipient sous pression en aluminium formé de sections de tube, ayant
des fonds soudés. La rétention primaire du carburant à l'intérieur de ce
récipient est assurée par une outre en aluminium soudé dont le volume
intérieur maximal est de 46 l. Le récipient extérieur doit avoir une
pression de calcul minimale de 1,275 kPa (pression manométrique) et une
pression de rupture minimale de 2,755 kPa. Chaque récipient doit faire
l'objet de contrôles d'étanchéité au cours de la fabrication et avant
l'expédition; ils ne doivent pas présenter de fuite. L'ensemble du
récipient intérieur doit être solidement maintenu en place par un matériau
de rembourrage incombustible comme la vermiculite dans un emballage
extérieur en métal, robuste, hermétiquement fermé, qui protège
convenablement tous les accessoires. La quantité maximale de carburant par
récipient et par colis est de 42 l; ou

b) Un récipient sous pression en aluminium. La rétention primaire
du carburant à l'intérieur de ce récipient sera assurée par
un compartiment soudé étanche avec une outre en élastomère d'un volume
intérieur maximal de 46 l. Le récipient sous pression doit avoir une
pression de calcul minimale de 5,170 kPa (pression manométrique). Chaque
récipient doit subir un contrôle d'étanchéité au cours de la fabrication
et avant l'expédition, et doit être solidement maintenu en place par un
matériau de rembourrage incombustible comme la vermiculite dans un
emballage extérieur robuste en métal, hermétiquement clos, qui protège
convenablement tous les accessoires. La quantité maximale de carburant par
dispositif et par colis est de 42 l.

CLASSE 4

NUMERO ONU 1324

P404 PRESCRIPTION D'EMBALLAGE P404

Cette prescription d'emballage s'applique aux films à support
nitrocellulosique. Les dispositions générales de la section 4.1.1 sont
applicables. Les emballages doivent satisfaire aux dispositions du
chapitre 6.1, au niveau d'épreuve du groupe d'emballage III. Les limites
maximales de masse nette spécifiées dans la section 6.1.4 ne doivent pas être
dépassées.
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NUMEROS ONU 1331, 1944, 1945, 1254

P405 PRESCRIPTION D'EMBALLAGE P405

Cette prescription d'emballage s'applique aux allumettes. Les dispositions
générales concernant l'emballage qui figurent à la section 4.1.1 sont
applicables. Les emballages doivent satisfaire aux prescriptions du
chapitre 6.1 au niveau de performance du groupe d'emballage III. Les limites
maximales de masse nette spécifiées à la section 6.1.4 ne doivent pas être
dépassées sauf indication contraire.

Les allumettes "de sûreté" et les allumettesbougies doivent être solidement
maintenues dans des emballages intérieurs hermétiquement clos afin d'empêcher
l'allumage accidentel dans les conditions normales de transport, et placées
ensuite dans des emballages extérieurs en carton ou en bois ou dans un autre
emballage du même type. Ces allumettes en emballages extérieurs ne dépassant
pas 25 kg de masse brute ne sont soumises à aucune autre disposition de la
présente section (à l'exception du marquage). Elles peuvent être placées dans
un même emballage extérieur avec des matériaux qui ne sont pas soumis aux
dispositions de la présente section.  

Les allumettes non "de sûreté" ne doivent pas être placées dans un même
emballage extérieur que des matériaux autres que les allumettes de sûreté
ou les allumettesbougies, qui doivent être emballées dans des emballages 
intérieurs séparés. 

Ajouter une nouvelle disposition spéciale XXXX :

Définitions

1) Les "allumettestisons" sont des allumettes dont l'extrémité est
imprégnée d'une composition d'allumage sensible au frottement et d'une
composition pyrotechnique qui brûle avec peu ou pas de flamme mais en
dégageant une chaleur intense.

2) Les allumettes de sûreté sont des allumettes intégrées ou fixées à la
pochette, au frottoir ou au carnet, qui ne peuvent être allumées que par
frottement sur une surface préparée.

3) Les allumettes non "de sûreté" sont des allumettes qui peuvent être
allumées par frottement sur une surface solide.

4) Les allumettesbougies sont des allumettes qui peuvent être allumées par
frottement soit sur une surface préparée soit sur une surface solide.

CLASSE 5 PAS D'OBJETS

CLASSE 6

NUMEROS ONU 2016, 2017

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 6.1)

Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages ne sont pas tenus de
satisfaire aux dispositions du chapitre 6.1. 
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CLASSE 8

NUMERO ONU 2028

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 8)

Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages ne sont pas tenus de
satisfaire aux dispositions du chapitre 6.1. 

Supprimer le groupe d'emballage pour le numéro ONU 2028.

NUMEROS ONU 2794, 2795, 3028

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 8)

Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages doivent satisfaire aux
dispositions du chapitre 6.1, au niveau de performance du groupe
d'emballage III. Les limites maximales de masse nette spécifiées dans
la section 6.1.4 ne doivent pas être dépassées.
Les accumulateurs doivent être protégés contre les courtscircuits. 

En outre, les accumulateurs peuvent être transportés sur des palettes.

Les accumulateurs :

1) Doivent être empilés et solidement fixés sur plusieurs plans en hauteur,
séparés par une couche de matériau non conducteur.

2) Doivent être isolés de manière à empêcher les courtscircuits.

3) N'ont pas besoin d'être marqués et étiquetés individuellement si la
palette porte le marquage et l'étiquette appropriés.

Les bornes ne doivent en aucun cas supporter le poids d'autres éléments
superposés.

NUMERO ONU 2800

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 8) 

Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages ne doivent pas nécessairement
satisfaire aux dispositions du chapitre 6.1.

Des emballages extérieurs robustes doivent être utilisés.

Les accumulateurs doivent être protégés contre les courtscircuits.

CLASSE 9

NUMEROS ONU 2807, 3171, 3166

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 9) (A)



Emballage conforme aux Instructions techniques de l'OACI.

Supprimer le groupe d'emballage III.
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NUMERO ONU 3072

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 9)
Les engins de sauvetage doivent être emballés dans des emballages extérieurs
robustes. Ces objets peuvent contenir les éléments suivants :
1) Gaz comprimés de la Division 2.2.
2) Artifices de signalisation (Classe 1) qui peuvent comprendre des signaux

fumigènes et des torches éclairantes; les artifices de signalisation
doivent être placés dans des emballages intérieurs en matière plastique ou
en carton.

3) Accumulateurs électriques.
4) Trousses de premiers secours.
5) Allumettes non "de sûreté".

NUMERO ONU 3316

PRESCRIPTION D'EMBALLAGE (Classe 9) (B)
Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages doivent satisfaire aux
dispositions adaptées au groupe d'emballage auquel est affecté l'ensemble
de la trousse.

Supprimer l'avantdernier paragraphe de la disposition spéciale 251.

NUMEROS ONU 3090, 3091

P905 PRESCRIPTION D'EMBALLAGE P905
Cette prescription d'emballage s'applique aux batteries et piles au lithium et
aux batteries et piles au lithium contenues dans un équipement. Les
dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la section 4.1.1
sont applicables. Chaque emballage doit satisfaire aux dispositions du
chapitre 6.1 au niveau de performance du groupe d'emballage II.
Les piles et batteries au lithium peuvent être transportées sous cette
rubrique si elles satisfont aux conditions ciaprès :
a) Chaque type de pile ou batterie a été reconnu comme répondant aux critères

d'affectation à la classe 9 sur la base des épreuves décrites dans la
soussection 38.3 de la troisième partie du Manuel d'épreuves et de
critères des Recommandations relatives au transport des marchandises
dangereuses;

b) Chaque pile contient au plus 12 g de lithium ou d'alliage de lithium;
c) Chaque batterie contient au plus 500 g de lithium ou d'alliage de lithium;
d) Chaque pile ou batterie est munie d'un dispositif de protection contre les

surpressions internes ou est conçue de manière à exclure tout éclatement
violent dans les conditions normales de transport;

e) Chaque pile ou batterie est munie d'un système efficace pour empêcher les
courtscircuits externes;

f) Chaque batterie formée d'éléments, ou de séries d'éléments, reliés en
parallèle, doit être munie de diodes pour arrêter les courants inverses;

g) Les piles et batteries sont placées dans des emballages intérieurs de
manière à empêcher les courtscircuits et à empêcher tout mouvement qui
puisse causer un courtcircuit.

Supprimer la disposition spéciale 230.
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NUMERO ONU 3268

P908 PRESCRIPTION D'EMBALLAGE P908

Cette prescription d'emballage s'applique aux dispositifs de gonflage de sac
gonflable, aux modules de sac gonflable ou aux rétracteurs de ceinture de
sécurité. Les dispositions générales concernant l'emballage qui figurent à la
section 4.1.1 sont applicables. Les emballages doivent satisfaire aux
dispositions du chapitre 6.1 au niveau de performance du groupe
d'emballage III. Les limites maximales de masse nette spécifiées à la
section 6.1.4 ne doivent pas être dépassées sauf indication contraire.

Les dispositifs de gonflage de sac gonflable ou les modules de sac gonflable
ou les rétracteurs de ceinture de sécurité peuvent être transportés sans
emballage dans des dispositifs de manutention, des véhicules, des conteneurs
ou des wagons, lorsqu'ils sont transportés du lieu de fabrication au lieu
d'assemblage.

Dans la disposition spéciale 235, supprimer l'avantdernière phrase.




